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PEINTURE MONOCOMPOSANTE ANTIDERAPANTE – PA29 
 
 

 
 
 
1. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES  
 
Prêt à l’emploi, le revêtement de sécurité antidérapant mono composant très résistant et très performant. Polymère 
acrylique. Peinture à l’eau, écologique sans solvant. Sans additif. La texture est variable suivant la technique d’application. 
 

 
 
   
 
 
Facilité de mise en œuvre :  
Une seule couche suffit pour recouvrir les différentes surfaces. 
 
Anticorrosion :  
En effet il fait corps avec son support et ne permet aucune intrusion d’humidité contrairement à d’autres aménagements 
comme des coques en plastiques pour bennes. Sa capacité d’extension de 300% permet d’absorber toutes les déformations 
de son support particulièrement dans les équipements automobiles ou sur des supports extérieurs bois ou en utilisation 
maritime …  
 
 
Antidérapant :  
Les particules de caoutchouc en suspension offrent un antidérapant d’une rare efficacité sans commune mesure avec les 
peintures qui utilisent du sable ou des silices. En milieu maritime, apporte une grande sécurité pour les personnels en leur 
offrant une grande stabilité et en neutralisant tout phénomène d’aquaplaning.  
 
Imputrescible :  
La peinture polyuréthane antidérapante résiste aux acides, hydrocarbures, solvants, eau de mer, à l’abrasion, à la chaleur  
Un revêtement pratiquement inusable qui peut éventuellement être réparé très facilement.  
 
Homologué :  
La peinture polyuréthane antidérapante est homologuée selon les dernières normes en vigueur pour la glissance, le feu, le 
contact alimentaire, les applications militaires et pétrolières. 
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2. DOMAINE D'APPLICATION 
 
 
Destination :  Bois, métaux neufs et anciens, acier, aluminium, béton, polyester, carrelage, sauf supports plastique à 

composants chlorés. 
 
 
 
3. UTILISATION - MODE D'EMPLOI  
 
 ATTENTION : Les performances  de la peinture polyuréthane mono composant antidérapant seront optimales si le produit 
est posé selon le mode opératoire défini.  
 
Facile d’emploi : prêt à l’emploi - Antidérapant - Anticorrosion – Etanche -  Intérieur – Extérieur - Résistance aux solvants, 

acides, sels, hydrocarbures Résistant aux températures extrêmes. 
 
1 - Eliminer les poussières, traces d'huiles de graisses ou les résidus de produits pétroliers avec de l'eau et un détergent 
ménager à base d'ammoniaque ou d’une solution alcaline. 
- Rincer abondamment. 
- Sécher complètement. 
 
2 - Poncer les surfaces avec le tampon à récurer jusqu'à l'obtention d'un aspect mat sans laisser de zone brillante. 
- Nettoyer les poussières de ponçage puis essuyez les surfaces avec un chiffon  
- Sécher complètement. 
- Protéger tous les éléments qui ne doivent pas être revêtus à l'aide de ruban adhésif de masquage. 
 
3 - Appliquer sous une température comprise entre 10 et 30° et dans un endroit ventilé.  
- Agiter soigneusement et périodiquement le revêtement antidérapant polyuréthane pour maintenir les particules de 
caoutchouc en suspension.  
- Tamponner les angles avec le pinceau et appliquez sur le reste de la surface une légère première couche au rouleau.  
- Après avoir changé la tête du rouleau, appliquez la seconde couche quand la surface est encore légèrement collante au 
toucher soit 2 à 4 h. Après la 1ère couche (au delà de 4 h), vous devrez nettoyer et poncer la 1ère couche avant d'appliquer 
la seconde.  
- Décoller vos rubans adhésifs de masquage immédiatement après l'application de la seconde couche, utilisez une lame de 
cutter pour empêcher la déchirure du revêtement antidérapant polyuréthane 
- Il est possible de faire des retouches ou de combler des "manques" avec un pinceau.  
- S'il reste du produit, attendre 2 à 4 h. Et appliquez sur les parties les plus sollicitées au frottement.  
- Sec après 12 h. Résistance optimale après 4 jours.  
 
MAINTENANCE.  
- Avec le temps le revêtement antidérapant polyuréthane peut enregistrer une atténuation de sa brillance due 
principalement à l'action des UV. Après ponçage une nouvelle couche du revêtement antidérapant polyuréthane redonnera 
l'aspect d'origine.  
- Des retouches peuvent être effectuées après un simple ponçage.  
- Entretien à la brosse ménagère avec un produit de nettoyage des sols.   
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4. CARACTERISTIQUES PHYSIQUES 
  
Aspect : Rugueux. 
Rendement moyen : 2 à 6 m² / Litre* pour une seule couche – 4 L 12 à 16 m2 
-* Le pouvoir couvrant est donné à titre indicatif et peut varier en fonction de l’application et du support (+/- 30%)  
Conservation :  12 mois dans son emballage d’origine (Flacon non ouvert). 
Dilution :  Sans – Prêt à l’emploi. 
Application :  2 couches fines avec 2 à 4 heures d’intervalle (Maxi 24 heures entre 2 couches).  
Matériel :  Brosse, rouleau spécifique, pistolet. 
Limites d’application : Le lieu de pose doit être sec et ventilé. Température du support / de l'Air : 8 à 35° / 10 à 35° C 
Le temps doit être sec.  Hygrométrie : <  85 %. 
Volume solide : 70%.  
Densité : 1,01 – 1,07 g / cm3.  
Viscosité : 68 – 82 ku.  
Dureté : 85 shore A  
Poids / m² en 2 couches sec : +/- 410 g. 
 
 
 
 
 
 
Normes antidérapantes : Norme DIN 51130 (Pieds chaussés – Surface recouverte d’huile) : 
 
 
 
Résistance aux chocs : Par son coefficient d’élasticité le Revêtement polyuréthane à la capacité de rester solidaire de son 
support même lorsqu’il est déformé par un choc. sur un support aluminium de 0,5 mm d’épaisseur n’a subi aucun dommage 
sous l’impact d’un poids d’un kg tombant d’un mètre sur une surface de 0,5 cm2. 
 
Résistance aux produits chimiques : le revêtement polyuréthane résiste à la plupart des acides, solvants, hydrocarbures et 
sels. De plus amples renseignements sont disponibles sur simple demande. 
 
 
 
Les renseignements de cette fiche technique sont basés sur nos connaissances et notre expérience à ce jour. Ils ne peuvent 
en aucun cas impliquer une garantie de notre part, ni engager notre responsabilité quant à l’utilisation de nos produits. 22 
Janvier 2009. (Conforme au règlement CE n° 1907/2006 REACH, Annexe II – France). 
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CONDITIONNEMENT & PALETTE DE COULEURS 
  
Kit Standard  1 L ou 4 L 
 
RAL : noir (9004)  blanc (9003)  crème (1015)  gris (7097) 
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